
Article 4 – Paragraphe 2 
 
Pour exercer ses fonctions, l'agent de sécurité incendie doit justifier au moins d'une des 
situations suivantes : 

- être titulaire de la qualification d'agent de service de sécurité incendie et d'assistance à 
personnes (SSIAP 1), délivrée dans les conditions du présent arrêté ; 

- être titulaire de la qualification de chef d’équipe de sécurité incendie et d’assistance à 
personnes (SSIAP 2) ; 

- être ou avoir été homme du rang des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires 
et titulaire de la formation initiale correspondante, des pompiers militaires de l'armée 
de terre, des pompiers militaires de l'armée de l'air ou des marins pompiers de la 
marine nationale et avoir suivi, sans évaluation, le module complémentaire prévu à 
l’annexe VI, chapitre 1. Ces dispositions doivent entraîner la remise du diplôme de 
SSIAP 1 par équivalence ; 

- être ou avoir été, au minimum sous-officier des sapeurs-pompiers professionnels ou 
volontaires, des pompiers militaires de l'armée de terre, des pompiers militaires de 
l'armée de l'air ou des marins pompiers de la marine nationale et titulaire de l'unité de 
valeur de formation des sapeurs-pompiers PRV 1 ou de l’AP 1 ou du certificat de 
prévention délivré par le ministre de l'intérieur ; 

- être titulaire du bac professionnel spécialité « sécurité prévention » ; 

- être titulaire du brevet professionnel « agent technique de prévention et de sécurité » ; 
- être titulaire du certificat d'aptitude professionnel «agent de prévention et de sécurité» ; 

- être titulaire d'une mention complémentaire « sécurité civile et d'entreprise ». 


